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LE BULLETIN DE SANTE DU VEGETAL PEUT VOUS ETRE ENVOYE GRATUITEMENT 

PAR MAIL. 

SI VOUS SOUHAITEZ VOUS ABONNER,  

 

INSCRIVEZ-VOUS  DIRECTEMENT SUR LE SITE :  

www.bsv-paca.fr 
 
 

Référents filières et Rédacteurs de ce Bulletin  
Tatiana DENEGRI  – tatiana.denegri@astredhor.fr 
SCRADH – tel : 04 94 12 34 24 
Solène HENRY  – shenry@alpes-maritimes.chambagri.fr 
Chambre d’Agriculture des Alpes Maritimes – tel : 04 97 25 76 52 
Anne ROBERTI / Lucile ARNAUD  – bsvprodhorti.fredonpaca@orange.fr 
FREDON Paca – tel : 04 94 35 22 84 
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1. Alerte noctuelle 

 

Noctuelle Spodoptera littoralis, pic de vol important, risque très élevé d’attaques 

 

Les relevés de pièges à papillon de la noctuelle Spodoptera littoralis font apparaître un important pic de vol en 

fin de semaine 39. Le risque de pontes sur les cultures est particulièrement important. Dès maintenant, 

appliquez une stratégie de protection des plantes  avant l'émergence des chenilles. Ces papillons pondent sur de 

nombreuses espèces de plantes herbacées maraîchères ou horticoles. 

 

 

 
Noctuelle Chrysodeixis chalcites, diminution des vols, risque d’attaques modéré  

 

Le suivi des noctuelles dans le Var par piégeage fait apparaître une baisse des vols pour l’espèce Chrysodeixis 

chalcites depuis la semaine 36. De ce fait, le risque d’appariton de chenilles dans les cultures est actuellement 

peu élevé mais il faut toutefois rester vigilant. 
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LES OBSERVATIONS CONTENUES DANS CE BULLETIN SONT REALISEES PAR DE NOMBREUX PARTENAIRES : CONSEILLERS, 

HORTICULTEURS… SI VOUS SOUHAITEZ DEVENIR OBSERVATEUR, CONTACTEZ-NOUS : 

TATIANA DENEGRI : 04 94 12 34 24 

SOLENE HENRY : 04 97 25 76 52 

Anne Roberti, Lucile Arnaud : 04 94 35 22 84 
 
LES OBSERVATIONS CONTENUES DANS CE BULLETIN ONT ETE REALISEES PAR LES PARTENAIRES SUIVANTS  : 
CHAMBRES D’AGRICULTURE DES ALPES-MARITIMES ET DU VAR, SRAL PACA, LE CREAT, LE SCRADH, JARDICA COOP DE LA CRAU, 
RACINE SAP – DUBOURDEAUX, PHILA FLOR, BIOBEST, KOPPERT, SICA MARCHE AUX FLEURS D’HYERES, COOPERATIVE TERRES 

D’AZUR, PLANTS ET SERVICES ET LA FREDON PACA 
 
COMITE DE REDACTION DE CE BULLETIN  :  
Anne ROBERTI, Lucile ARNAUD, Tatiana DENEGRI, Solène HENRY 
 

N.B. Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il donne une 
tendance de la situation sanitaire, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La 
Chambre régionale d’Agriculture et l’ensemble des partenaires du BSV dégagent toute responsabilité quant aux 
décisions prises pour la protection des cultures. La protection des cultures se décide sur la base des observations 
que chacun réalise sur ses parcelles et s’appuie, le cas échéant, sur les préconisations issues de bulletins 
techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan 
Ecophyto. 


